
                                                                       
Samedi 21 et dimanche 22 octobre 2017. 

 

LA COMMUNAUTE CHRETIENNE DES CINQ PAROISSES DE « LES BONS VILLERS » 

ACCUEILLE, SUSCITE LA RENCONTRE, PARTAGE ET APPROFONDIT SA FOI, 

SE MET AU SERVICE DES AUTRES ET DIFFUSE LES INFORMATIONS. 

 

Cet hebdomadaire est distribué avec la feuille liturgique dominicale 
Il peut être envoyé à tous ceux qui en font la demande 

Plus d’informations sur notre site www.doyennedegosselies.be.cx ou eap.decalogics.be 
 

 
 
 
 
 
 
« Rendez à César ce qui est à César, et à Dieu ce qui est à Dieu » (Mt 22, 15-21) 
 
Cette petite phrase, qui est aussi la seule « opinion 
politique » exprimée par Jésus et rapportée par le 
Evangiles et souvent utilisée pour faire de Jésus 
l’inventeur de la séparation de l’Eglise et de l’Etat.  Celui 
qui disait volontiers « mon royaume n’est pas de ce 
monde » et ne voulait en aucun cas « faire de la 
politique », aurait ainsi jeté les bases de ce qui, deux mille 
ans plus tard, constitue un des fondements de nos 
sociétés occidentales. 
 
Le message est sans doute plus complexe, comme le 
montrent les nombreux commentaires faits de ce texte par 
des spécialistes de diverses disciplines, notamment de 
l’éthique. 
  
L’histoire commence par une critique 
de ce que l’on pourrait appeler la 
« politique politicienne » : les 
Pharisiens, Juifs de stricte 
observance et en quelque sorte 
gardiens de la Loi donnée par Dieu, 
dont l’interprétation leur donne une 
autorité (au moins morale, si pas plus) 
sur tous les « bien-pensants », 
tiennent conseil avec les Hérodiens, 
partisans du pseudo-roi Hérode, qui 
tiennent leur pouvoir de l’occupant 
romain.  Quand deux partis font 
alliance, c’est souvent pour en piéger 
un troisième, que l’on souhaite 
neutraliser ; la fourberie et l’hypocrisie sont au rendez-
vous, non seulement vis-à-vis de Jésus, mais aussi entre 
Pharisiens et Hérodiens, qui ne sont unis que par la 
perception commune que les propos de Jésus peuvent 
être une menace par les différents pouvoirs en place. 
 
La question posée à Jésus est un piège, et elle l’est 
encore pour nous, car elle sous-entend que Dieu et 
l’empereur seraient sur un pied d’égalité et que l’on 
pourrait choisir l’un ou l’autre, plus exactement faire jouer à 
l’un le rôle de l’autre et vice-versa.  Dans sa réponse, 
Jésus ne les « sépare » pas comme on séparait deux 
rivaux, mais il souligne une différence fondamentale : à 
l’empereur on paie ses impôts et à Dieu seul on rend un 

culte.  Glorifier outre mesure un dirigeant ou une institution 
n’est rien d’autre que de l’idolâtrie.  L’inverse n’est pas non 
plus sans risque. 
 
Si servir Dieu en vérité impose de tenir ses distances vis-à-
vis des compromis et compromissions de la vie publique, 
le Chrétien-citoyen ne doit pas pour autant ignorer les 
réalités d’un état de droit où il a pleinement sa place.  S’en 
référer exclusivement à ce que l’on perçoit comme 
l’autorité divine, au point de nier au pouvoir humain toute 
légitimité n’est rien d’autre que du radicalisme, avec les 
conséquences que l’on connaît aujourd’hui, principalement 
dans d’autres confessions.  Mais laisser tout faire à un 

pouvoir humain au nom d’une 
séparation totale est une forme de 
complaisance coupable qui conduit 
aussi à des dérives ; de nombreux 
Chrétiens en ont fait la douloureuse 
expérience en Europe, dans les 
années 1930, puis en Amérique latine 
et plus récemment au Moyen-Orient. 
 
Cette simple phrase, qui semble 
résumer à elle seule tout un système 
politique qui devrait faire l’unanimité, 
n’est donc pas si facile à interpréter : 
en donnant à l’homme le droit de 
« dominer et soumettre » (Gn 1, 28) tout 
ce qui vit sur terre, Dieu permet aux 
hommes de s’organiser et d’aplanir 

tous les obstacles à une vie paisible et harmonieuse (c’est 
le sens des verbes hébreux kabash et radah, utilisés dans 
la Genèse).  Si le « maître du domaine » demande parfois 
des comptes (c’est fréquent dans les Evangiles), il ne fait 
pas du « micro-management » ; il ne vient pas nous dire à 
chaque instant ce que nous devons faire.   
 
A l’image de Dieu, les hommes ont donc le droit de faire 
leurs propres lois et de s’y soumettre mutuellement, à 
condition que ces lois respectent chaque homme en tant 
qu’image de Dieu, et qu’aucun ne se prenne pour Dieu lui-
même ni ne tente de gouverner en Son nom… 
 

 Jean-Luc Detrez 



CELEBRATIONS ET INTENTIONS DE MESSES AUX BONS-VILLERS 

Date Lieu Heure  Intentions 
Samedi 21 octobre Villers-Perwin 18h00 Messe pour Edith Rolin 

Dimanche 22 octobre Wayaux 9h30 Messe pour Jean-Pol, Michel et Didier Matthys 
Messe pour Robert, Pierre et Georgette Quenon 

Frasnes-lez-Gosselies 11h00 Célébration eucharistique 

24-25-26 octobre Rèves 8h00 Messe de semaine 

Jeudi 26 octobre Mellet (« Trois-Arbres ») 14h15 Messe avec les résidents du Home « Les Trois Arbres » 

Samedi 28 octobre Villers-Perwin 18h00 Messe pour Raoul Delmotte 

Dimanche 29 octobre Mellet 9h30 Messe pour Jean-Marie Wattiaux 

Rêves 11h00 Messe pour Claire Pigeolet 

Mardi 31 octobre Villers-Perwin 18h00 Messe de la Toussaint 
Messe pour Didier Michaux 

Mercredi 1
er

 novembre Wayaux 9h30 Messe de la Toussaint 

Frasnes 11h00 Messe de la Toussaint 

Jeudi 2 novembre Rèves 19h30 Messe pour les défunts de l’année dans nos 5 paroisses 

Samedi 4 novembre   Pas de messe à Villers 

Dimanche 5 novembre Mellet 9h30 Messe pour les défunts des familles Lambillotte-Botte-Wauthy-
Castiaux. Messe pour les défunts des familles Helguers-Michel 

Villers-Perwin 10h00 Fête de saint-Hubert 

  Pas de messe à Rèves 

Lundi 6 novembre Wayaux 18h45 « Prière pyjama » avec les tout-petits et leurs parents 

Mardi 7 novembre Villers (Home (Corbisier) 14h15 Messe avec les résidents du Home Corbisier 

Frasnes (ND de Banneux) 15h30 Messe avec les résidents du Home Notre Dame de Banneux 

Samedi 11 novembre Villers-Perwin 18h00 Messe pour Camille Delmotte et Eva Bréda 

Dimanche 12 novembre Wayaux 9h30 Messe pour les défunts des familles Delstanche-Gravez 

Frasnes-lez-Gosselies 11h00 Messe pour les pensionnés ENEO 

QUELQUES CELEBRATIONS SPECIALES EN PERSPECTIVE * 

Samedi 18 novembre Villers-Perwin 18h00 Messe en l’honneur de Ste Cécile, avec la chorale 

Dimanche 19 novembre Mellet 9h30 Messe de Ste Cécile, avec l’Harmonie Royale de Mellet 

Dimanche 26 novembre Frasnes-lez-Gosselies 9h00 « Dimanche autrement » (de 9h00 à 12h00)  

* Ceci n’est qu’un aperçu de quelques célébrations festives.  L’horaire détaillé sera publié en temps utile. 

MOT DU DOYEN 

Mes chers frères et sœurs du Doyenné de Gosselies, 
Je ne vous aurai jamais assez remerciés pour l’accueil que vous avez réservé à moi et à tous mes invités 
à l’occasion de ma présentation officielle comme curé-doyen de Gosselies.  Votre générosité qui se passe 
de commentaire continue à me faire chaud au cœur au point que je n’hésiterai pas de dire avec fierté : 
« Vous m’avez attendu. Vous m’avez accueilli ». Je vous en sais gré.  
Un seul petit mot pour tout dire : MERCI. 
Que ce Seigneur qui nous a rapprochés vous garde et vous bénisse et en même temps qu’il vous comble 
bien au-delà de vos attentes et de vos espérances.  
Et maintenant, essayons de rêver ensemble notre nouvelle histoire. 
Votre frère, Emery Kenda 

AGENDA 

Dimanche 22 octobre à 14h00 (Haute Ecole de Gosselies)  

 Partage et réflexion sur le thème : 

« Relecture éclairée des textes sacrés, alternative aux radicalismes ? » 

 Avec Albert Guigui (grand rabbin de Bruxelles), Camille Focant (Pr. émérite à l’UCL) 

et Radouane Attiya (chercheur à l’ULg) 

Plus d’information dans les dépliants à votre disposition ou sur http://grair.decalogics.be  

BAPTEMES 

- Edwina CAUCHIE-BRICE, dimanche 8 octobre à 12h15 (Wayaux) 

- Julie GERARD et Elinore COOREMANS, dimanche 15 octobre à 12h15 (Frasnes-lez-Gosselies) 

- Florent DAVAUX, dimanche 22 octobre 2017 à 12h15 (Villers-Perwin) 

PRIONS POUR NOS DEFUNTS 

- Mme Anne-Sophie SCHOENAERS, épouse de M. F. VERSET (Funérailles à Villers-Perwin, mercredi 11 octobre) 

- M. Thomas CHAPELLE (Funérailles à Rèves, mardi 10 octobre) 

Editeur responsable : BRONCHART Jean-Bernard - Place commandant Bultot, 10 - 6210 Villers-Perwin.

http://grair.decalogics.be/

